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Lausanne, le 6 mars 2023

Commune d'Oulens-sous-Echallens

Modifications du plan de zones et du plan de quartier A Oulens

Analyse des documents datés du 04.03.2023, transmis à la suite de l'examen préalable du 2

mars 2023

Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Municipaux,

A la suite de votre envoi du dossier des modifications du plan général d'affectation (MPGA) pour

approbation le 28 juin 2022, nous avons constaté que le projet ne répondait pas au cadre légal sur

plusieurs aspects. Le 29 novembre 2022, une séance s'est tenue dans les locaux de la Direction

générale du territoire et du logement (DGTL) entre la Municipalité, M. Courdesse (Bureau

Courdesse, aujourd'hui Alpha-Geo), M. Imhof (ancien directeur général de la DGTL) et l'urbaniste

en charge du dossier. Cette séance a permis d'identifier et de valider les modifications à apporter

au dossier pour le rendre conforme au cadre légal. Un procès-verbal décisionnel, identifiant ces

modifications et précisant la suite de la procédure, a été transmis à la Commune et au bureau

Courdesse le 16 janvier 2023.

Comme convenu lors de la séance du 29 novembre 2022, M. Courdesse a transmis les documents

modifiés à la DGTL le 2 décembre 2022, partant du principe qu'une application de ('article 45 LATC

serait possible, exemptant la Commune d'enquête publique et d'adoption par le Conseil si les

modifications à apporter au projet étaient de minime importance. La DGTL a immédiatement

commencé à les analyser. A la suite de la transmission du procès-verbal décisionnel du 16 janvier

2023, informant notamment de l'impossibilité juridique d'appliquer l'article 45 LATC, un dossier du

projet a à nouveau été transmis à la DGTL les 26 et 27 janvier. Celui-ci a fait l'objet d'un examen

préalable et a été transmis à la Commune et au bureau Alpha-Geo le 2 mars. Le 4 mars, Alpha-Geo

a transmis à la DGTL la dernière version du projet, pour un ultime contrôle avant l'enquête publique.

Le présent courrier analyse cette dernière version.

Après analyse, l'ensemble des modifications demandées dans l'examen préalable du 2 mars ont été

prises en compte. Le projet sans aucune autre modification peut être soumis à l'enquête publique.
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Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Municipaux, nos

meilleures salutations.

Yves Nolrj^an

directeur ^e l'aménagement

^_.-Y
Quentin Briod

urbaniste

Copie

Bureau Alpha-Geo Ingénieurs et Géomètres SA
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